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Madame Natalie Petitclerc 
Présidente-directrice générale 
Centre intégré universitaire de santé 
et de services sociaux de la Mauricie-et-du-Centre-du-Québec 
855, terrasse Turcotte 
Trois-Rivières (Québec)  G9A 5C5 
 
 
Madame la Présidente-Directrice générale, 
 
La Direction des services résidentiels et d’hébergement (DSRH) a le plaisir de vous informer 
de l’appui financier du ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) dans le cadre du 
déploiement provincial du Programme d’allocation personnalisée en soutien à l’autonomie de 
la personne âgée vivant en résidence privée pour aînés (RPA). 
 
Le MSSS souhaite mandater le Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux 
(CIUSSS) de la Mauricie-et-du-Centre-du-Québec afin de l’accompagner à déployer le 
Programme d’allocation personnalisée au soutien à l’autonomie de la personne âgée vivant 
en RPA. En effet, afin de bien mener le déploiement provincial du programme, le CIUSSS de 
la Mauricie-et-du-Centre-du-Québec a déjà implanté le programme dans sa région. Ainsi, le 
MSSS souhaite mandater l’établissement afin de participer au déploiement de l’allocation 
personnalisée au niveau provincial, procéder à la formation des répondants désignés par les 
établissements de même que le Centre d’expertise de santé de Sherbrooke et supporter la 
formation liée à son outil de mesure d'accompagnement à la pertinence et à la planification 
des services (MAPPS). Rappelons que le programme a été adopté en janvier 2024 et a comme 
objectif d’assurer la pérennité des services d’assistance personnelle en RPA de catégories 3 
et 4 de trente unités locatives et moins.  
 
Pour ce faire, un financement maximal non récurrent de 194 500 $ vous est alloué et sera 
réparti de la façon suivante : 79 000 $ pour l’année financière 2023-2024 et 115 500 $ pour 
l’année 2024-2025. À terme, une analyse de la situation aura lieu afin de prolonger ou non le 
support accordé à votre établissement. À noter que le financement octroyé pour l’année 
2024-2025 sera conditionnel à l’approbation des crédits par l’Assemblée nationale. 
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Les versements prévus seront faits suivant la présentation d’une reddition de comptes sur 
l’utilisation des sommes. Veuillez noter par ailleurs qu’aucun report ne pourra être autorisé.  
 
Un plan de travail détaillé sera réalisé conjointement par le MSSS avec la ou les personnes 
désignées par votre établissement pour remplir ce mandat, lequel précisera les livrables 
attendus. 
 
Pour toute question relative à ce mandat provincial, vous pouvez contacter madame Valérie 
Godreau, directrice à la DSRH, à l’adresse suivante : valerie.godreau@msss.gouv.qc.ca. 
 
Veuillez agréer, Madame la Présidente-Directrice générale, l’expression de nos sentiments 
les meilleurs. 
 
 
Le sous-ministre adjoint, 
 

Sylvain Gagnon 
 
c. c.  Mme Nathalie Boisvert, CIUSSS de la Mauricie-et-du-Centre-du-Québec 
 M. Gilles Hudon, CIUSSS de la Mauricie-et-du-Centre-du-Québec 
 M. Daniel Paré, MSSS 
 
N/Réf. :  24-PA-00055 




